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Introduction 

Selon le sixième rapport du Groupe d’experts intergouvernemental sur 

l’évolution du climat (GIEC) publié le 20 mars 2023, la température mondiale sur la 

période 2011-2020 était 1,1°C plus élevée que celle sur la période 1850-1900, et cette 

tendance s’accélère. Cette hausse entraîne une intensification sans précédent des 

événements climatiques extrêmes : canicules, sécheresses prolongées, inondations, 

incendies, ou encore montée du niveau des mers. En parallèle, la biodiversité 

s’érode et de nombreuses espèces animales et végétales disparaissent. Ces 

phénomènes bouleversent les équilibres écologiques, économiques et sociaux à 

l’échelle planétaire, tout en aggravant les inégalités existantes, notamment pour les 

territoires et les populations les plus vulnérables. 

Les collectivités ont un rôle clé à jouer pour l’atteinte des objectifs 

environnementaux nationaux en insufflant au sein de leurs territoires une 

dynamique de transition écologique. A titre d’exemple, selon le Ministère de la 

Transition Écologique et Solidaire (2020), environ 80 % des orientations de la 

Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) nécessitent l’engagement des 

collectivités locales du fait des compétences qui leur sont attribuées. Le mur 

d’investissements à consacrer en faveur de la transition écologique dans les 

collectivités locales conduit à un changement structurel de l’équilibre financier 

issu de la décentralisation, qui nécessitera plus que des ajustements ponctuels. En 

effet, dans une étude publiée en 2023, l’I4CE (Institut de l'Économie pour le 

Climat) estime que l’effort d’investissement annuel des collectivités pour réduire 

leurs émissions de gaz à effet de serre (GES) et atteindre les objectifs fixés par la 

SNBC doit doubler par rapport au niveau de 2020. A cela s’ajoutent les 

investissements supplémentaires à mener pour la préservation de la biodiversité, 

l’adaptation des territoires au dérèglement climatique ou encore la préservation 

de la ressource en eau. 

L’évaluation environnementale du budget a pour objectif de répondre à la 

nécessité de mettre en cohérence les objectifs environnementaux des collectivités avec 

leurs moyens financiers. Il s’agit concrètement d’analyser les dépenses d’une collectivité 

en fonction de leur impact positif ou négatif pour la transition écologique. La finalité de 

cette démarche est de mieux intégrer les enjeux environnementaux dans le pilotage des 

politiques publiques et, à terme, de réorienter la dépense publique en faveur de la transition 

écologique. 
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I. Éléments de contexte et méthodologiques 

A. Périmètre d’évaluation 

La loi de finances pour 2024 introduit dans son article 191 l’obligation pour 

les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics 

locaux de plus de 3 500 habitants d’évaluer l’impact de leurs budgets pour la 

transition écologique. Cette obligation porte uniquement sur les dépenses 

d’investissement du Compte Financier Unique. Concrètement, il s’agit d’évaluer si 

les dépenses de la collectivité contribuent positivement ou négativement à l’atteinte 

des six objectifs de transition écologique tels que définis par le règlement Taxonomie 

de l’Union européenne. 

 
Les six objectifs de transition écologique, déterminés par un groupe 

d’experts indépendants, sont les suivants : 

1. Atténuation du changement climatique, i.e. la lutte contre le changement 

climatique par la réduction des émissions de GES et l’augmentation du 

stockage de carbone. 

2. Adaptation au changement climatique, i.e. la prévention des incidences 

négatives du climat actuel ou futur sur la population, la nature, les activités ou 

les biens. 

3. Utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et 

maritimes, i.e la sauvegarde des ressources en eau par la réduction de leur 

utilisation et la préservation de leur qualité. 

4. Transition vers une économie circulaire, i.e la réduction de l’utilisation des 

ressources, l’amélioration de la gestion des déchets et la prévention des 

risques technologiques. 

5. Prévention et la réduction de la pollution, i.e la prévention, le contrôle et la 

résorption de la pollution de l’eau, de l’air et des sols, causés par l’utilisation 

de substances chimiques ayant un impact potentiel sur la santé ou 

l’environnement. 

6. Protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes, i.e la 

réduction des facteurs de pression sur la biodiversité et la valorisation des 

services écosystémiques. 

 
Le décret d’application du 16 juillet 2024 donne le calendrier suivant pour 

le déploiement de cette nouvelle obligation légale : 

● CFU 2024 (voté en 2025) : évaluation d’une partie des dépenses 

d’investissement sous le prisme de l’axe 1 (Atténuation) ; 

● CFU 2025 (voté en 2026) : évaluation de l’ensemble des dépenses 
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d’investissement sous le prisme des axes 1 (Atténuation) et 6 (Biodiversité) ; 

● CFU 2027 (voté en 2028) : évaluation de l’ensemble des dépenses 

d’investissement sous le prisme de l’ensemble des axes de transition 

écologique. 

 
Dès 2025, la Ville du Bouscat s’est engagée dans une démarche 

d’évaluation environnementale de l’ensemble des dépenses de son Budget 

Primitif et de son CFU. En incluant les dépenses de fonctionnement et en traitant 

les deux documents budgétaires, la Ville dépasse largement le cadre 

réglementaire en vigueur. 

Cette démarche volontariste témoigne de l'engagement pris par la Ville du 

Bouscat pour objectiver la prise en compte des enjeux de transition écologique 

dans la programmation de ses projets d’investissement et dans l’impact du 

fonctionnement des services publics communaux. En effet, l’analyse du Compte 

Administratif permet de constater la réalisation effective des dépenses et ancre 

dans la réalité l’exécution des politiques publiques. L’analyse du Budget Primitif 

permet quant à elle d’avoir une vision plus générale et stratégique en se dotant 

d’un cadre d’analyse intégrant le critère de l’impact environnemental dans les 

arbitrages financiers. 

En 2026, conformément à l’obligation réglementaire, la cotation des 

dépenses est étendue, en plus de l’axe Atténuation déjà évalué en 2025, à l’axe 

Biodiversité. 

 

B. Principes de l’évaluation environnementale 

L’exercice d’évaluation environnementale du budget consiste en une 

“coloration” des dépenses en fonction de leur impact pour la transition 

écologique. Les dépenses “vertes” sont celles qui contribuent favorablement à 

l’atteinte de l’objectif de transition écologique considéré. A contrario, les 

dépenses “brunes” sont celles qui préservent le statu quo, voire aggravent la 

pression générée par les activités humaines sur les facteurs environnementaux. 

En ce sens, l’évaluation environnementale du budget est une analyse 

financière qualitative. Elle n’a pas vocation à se substituer à des analyses physiques 

quantitatives (ex : les bilans des émissions de gaz à effet de serre pour 

l’atténuation) ou à d'autres démarches de prise en compte des enjeux de 

transition écologique par la collectivité (ex : rapport de développement durable). 

Ainsi, elle ne peut, à elle seule, résumer l’action de la collectivité sur les sujets 

environnementaux et doit avant tout être perçue comme un outil de redirection 

des finances publiques. 

Dans un souci d'exhaustivité, il est nécessaire d’évaluer l’ensemble des 

dépenses au regard de chaque axe car les enjeux considérés sont différents. Ainsi, 

une dépense pourra éventuellement être favorable sur un axe et neutre ou 
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défavorable sur un autre. 

 
Afin de la rendre opérante, fiable et réplicable, l’évaluation 

environnementale repose sur cinq principes directeurs1 : 

1. Parcimonie : la mise en œuvre de la méthode ne doit pas conduire à alourdir 

exagérément la procédure budgétaire (ex : les dépenses se rapportant à un 

même projet sont évaluées conjointement). 

2. Transparence : une information claire et appropriée doit être disponible sur la 

méthode employée et sur les raisonnements ayant conduit aux différentes 

classifications. 

3. Bonne foi : le classement des dépenses doit être réalisé en toute sincérité en 

l’état de ses connaissances, tout en admettant une part minime, à limiter mais 

irréductible, de logique ou d’intuition. 

4. Prudence : en l’absence d’informations fiables et suffisantes, les dépenses sont 

considérées comme À approfondir. 

5. Charge de la preuve : l’évaluation des dépenses portant sur des actions qui ne 

sont pas décrites dans les guides méthodologiques existants doit être justifiée 

par des éléments probants. 

L’évaluation environnementale du budget permet ainsi à la collectivité 

d’identifier les dépenses favorables et défavorables pour la transition écologique 

et d’envisager des leviers de redirection de ses dépenses en faveur des objectifs 

environnementaux. Elle donne également à voir la part du budget de la 

collectivité consacrée en faveur de la transition écologique. 

 

C. Méthodologie utilisée 

 
L’évaluation environnementale du budget de la Ville du Bouscat a été 

réalisée selon la méthodologie préconisée par la DGCL2, largement inspirée des 

travaux d’I4CE qui ont précédé la mise en place de l’obligation légale en 2024. 

Elle consiste à analyser en détail chaque dépense en se basant sur des critères de 

classement des champs d’action de la collectivité. Cette analyse conduit à une 

qualification des dépenses selon six catégories : 

● Très favorable : la dépense contribue directement à l’atteinte de l’objectif de 

transition écologique considéré 

● Favorable sous conditions : la dépense contribue indirectement ou 

partiellement à l’atteinte de l’objectif de transition écologique considéré mais 

est insuffisante en l’état 

● Neutre : la dépense ne présente pas d’impact significatif sur l’objectif de 

transition écologique considéré ou son impact est déjà pris en compte dans 

un autre axe 
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● Défavorable : la dépense cause un préjudice significatif à l’objectif de 

transition écologique considéré 

● À approfondir : la collectivité manque d’informations suffisamment 

précises pour classer la dépense à ce stade 

● Indéfini méthodologique : il n’existe pas encore de consensus scientifique ou 

juridique permettant de classer la dépense 

 
Le document obligatoire à annexer au CFU ne prévoit que quatre 

catégories de classement. En conséquence, une table de correspondance3 est 

utilisée pour la seule production de cette annexe : 
 

La mesure de l’impact environnemental d’une dépense est le résultat d’un 

cheminement logique qui conduit à conclure qu’une dépense est favorable, 

défavorable ou neutre au regard d’un axe de la taxonomie européenne. 

La DGCL a mis à disposition des collectivités une documentation détaillée pour la 

cotation selon les différents axes, en co-construction avec I4CE. Ces ressources 

contiennent l’essentiel de la méthodologie utilisée pour la cotation 

environnementale des dépenses de la collectivité. 

Les dépenses qualifiées sont constituées uniquement des dépenses réelles. 

La nomenclature qui sert de base à l’évaluation des dépenses est l’instruction 

budgétaire et comptable M57. Parmi les dépenses réelles, certaines dépenses ne 

doivent pas être intégrées au périmètre de l’évaluation environnementale et sont 

identifiées comme Hors périmètre. C’est le cas notamment de l’attribution de 

compensation de fonctionnement ou du remboursement en capital de la dette, 

dans la mesure où évaluer cette dépense reviendrait à qualifier deux fois la même 

opération : une fois au moment de la réalisation et une deuxième fois lors du 

remboursement de la dette. L’exclusion de ces dépenses du cadre d’analyse 

représente un montant de 8 139 401,76 €, soit 16,86 % du total des dépenses 

réelles au BP 2026. 

 

 
1 Guide méthodologique de l’évaluation environnementale des budgets des collectivités territoriales - 

I4CE - Septembre 2022 
2 Direction générale des collectivités locales 
3 Guide méthodologique de cotation pour l’annexe environnementale des collectivités locales - 

CGDD, DGCL, DGFIP - Juillet 2025 

  



40 

 

 

 
De manière générale, la cotation est effectuée à l’échelle de l’ensemble d’un 

projet, c’est-à-dire une action dédiée ou une opération. Par projet, on entend une 

action réalisée par la collectivité et qui, malgré une sous-division possible, dispose 

d’une cohérence globale. Par exemple, lors de la construction d’un bâtiment 

scolaire, l’ensemble des dépenses associées (ex. : construction du bâtiment, achat 

de mobilier, etc.) seront cotées de façon similaire sur l’axe considéré. À titre 

d’exception, lorsque cela est pertinent, certaines lignes budgétaires du projet 

peuvent être détachées de la cotation du reste du projet. Cette séparation permet 

de différencier les impacts sur l’environnement de plusieurs actions comprises 

dans le même projet. 

 

II. Impact du budget sur l’atténuation du changement 

climatique (axe 1) 

A. Présentation générale 

 

30,6 % des dépenses du compte financier unique de l’exercice 2025 sont 

favorables du point de vue de la lutte contre le changement climatique. Ces 

dépenses correspondent majoritairement aux investissements de la Ville dans la 

rénovation énergétique de son patrimoine immobilier. Les dépenses défavorables 

représentent 1,8 % des dépenses du CFU 2025 et sont essentiellement des 

dépenses liées à l’utilisation d’énergies fossiles (contrats de gaz, outillage et 

véhicules thermiques notamment) ou à l’achat de matériel informatique. 64,2 % 

des dépenses ne présentent pas d’impact significatif sur l’atténuation du 

changement climatique. Enfin, 3,4 % des dépenses sont classées en À approfondir 

: il s’agit de l’attribution de compensation d’investissement versée à Bordeaux 

Métropole, des dépenses pour lesquelles l’absence de données extra comptables 

ne permet pas une qualification précise et de régularisations de TVA sur des 

projets déjà achevés. 
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La part des dépenses favorables au CFU 2025 est plus importante qu’au 

CFU 2024 en raison des volumes financiers plus importants sur les projets plus 

vertueux sur l’axe Atténuation (Castel d’Andorte, Piscine municipale, etc.). La part 

de dépenses défavorables est moins importante notamment du fait de la baisse 

en volume des dépenses de gaz. 

 

B. Dépenses d’investissement 

 

39,5 % des dépenses d’investissement au CFU 2025 sont favorables au 

regard de l’axe Atténuation du changement climatique. Les grands projets en 

investissement comportent des volets de performance énergétique importants, 

notamment le Castel d’Andorte, tandis que la participation à la Métropole pour 

l'îlot Renault vient financer des aménagements pour les voies cyclables et 

pédestres. Les projets avec un volet de rénovation énergétique (piscine 

municipale, gymnase la Filolie, salle Jean Martial) qui ne permettent pas un gain 

suffisant pour être classés en Très favorable participent à augmenter fortement 

la part de dépenses Favorables sous conditions, plus élevée qu’au CFU 2024. 

0,3 % des dépenses d’investissement sont défavorables sur l’axe 

Atténuation, principalement du fait de l’acquisition de matériel informatique et 

de l’installation de climatisations. 
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51,7 % des dépenses d’investissement sont sans impact significatif sur les 

émissions de GES. L’attribution de compensation d’investissement, les 

subventions et la commande publique sont classées À approfondir, mais pourront 

être qualifiées autrement dans les exercices à venir grâce à la remontée 

d’informations extracomptables. 

Les régularisations de TVA sont classées au prorata de la qualification des 

projets auxquels ils se rapportent et en À approfondir lorsque les projets ont été 

finis avant 2025. 

 

 

 

Le volume des dépenses d’investissement favorables sur l’axe Atténuation 

au CFU 2025 est largement supérieur au volume des dépenses qui figuraient au 

CFU 2024, du fait de l’augmentation des dépenses réalisées sur les projets de 

rénovation énergétique (Castel d’Andorte, Piscine). La majoration des lots classés 

en Très favorable sur le projet du Castel d’Andorte explique également la 

différence entre le BP 2025 et le CFU 2025. Après des investissements 

informatiques en 2024, le volume des dépenses défavorables diminue fortement 

au CFU 2025. L’écart entre le BP 2025 et le CFU 2025 est ici justifié par la non 

réalisation des investissements informatiques. 
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a. Dépenses Très favorables 

 

Objet Montant Commentaire 

 
Castel d’Andorte 

 
2 095 957,46 € 

 
cf. Évaluation par projet 

 
Îlot Renault 

 
787 813,00 € 

Participation à la Métropole pour les aménagements 

pédestres et cyclables autour du projet immobilier 

 
PEM Sainte Germaine 

 
60 285,54 € 

Ce type d’infrastructures (Pôle d'Échange 

Multimodal) favorise le report modal et la diminution 

de l’utilisation de la voiture individuelle 

 
Plantation d’arbres 

 
51 165,86 € 

La plantation d’arbres (notamment projet micro-forêt 
et 1 million d’arbres) augmente la captation de CO2 

 
Piscine municipale 

 
38 323,62 € 

 
cf. Évaluation par projet 

 
Cheminement piéton 

 
37 556,17 € 

 
La dépense favorise les mobilités douces 

 
Aires de jeux 

 
34 752,49 € 

 
Part de matériaux biosourcés dans la dépense 

Végétalisation des 
cours d’écoles 

 
28 428,42 € 

Part de la dépense relevant de l’utilisation de 
matériaux biosourcés (ouvrages en bois) 

Accompagnement 

jardins partagé 

Godard (Saluterre) 

 
27 462,00 € 

La prestation vise à favoriser une alimentation 

végétarienne et des pratiques de transition 

agroécologique 

Achats de trottinettes 

et vélos 

 
14 980,34 € 

 
La dépense favorise les mobilités douces 

Autoconsommation 

collective - Mairie 

 
1 776,00 € 

L'autoconsommation collective vise le partage d'une 

production d'EnR sur un espace donné 

 
Bornes électriques 

 
1 552,50 € 

 
La dépense favorise les mobilités décarbonées 

 
Batteries outillage 

 
1 382,40 € 

 
Outillage électrique 

 
TOTAL 

 
3 181 435,80 € 
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b. Dépenses Favorables sous conditions 

 

Objet Montant Commentaire 

 
Piscine municipale 

 
1 854 827,38 € 

 
cf. Évaluation par projet 

 
Toiture La Filolie 

 
279 016,96 € 

Les travaux de rénovation vont permettre une 

économie d'énergie de 27 % et de 32 % pour les 

émissions de CO2. 

 
Salle Jean Martial 

 
147 873,77 € 

 
cf. Évaluation par projet 

 
Radars pédagogiques 

 
37 024,32 € 

Les radars contribuent à diminuer la vitesse des 

voitures 

Audit énergétique - 

cuisine centrale 

 
7 046,57 € 

La dépense permet de connaître précisément la 

performance énergétique d'un bâtiment en vue de 

réaliser des économies d'énergie. 

 
Tiers-lieu 

 
5 999,62 € 

Le projet n'artificialise pas, optimise sa performance 

carbone sans être soumis à la RE 2020 et utilise des 

matériaux biosourcés 

 
TOTAL 

 
2 331 788,62 € 

 

 

c. Dépenses Défavorables 

 

Objet Montant Commentaire 

 
Matériel informatique 

 
33 627,22 € 

La production de matériel informatique est très émettrice de 
GES 

Mise en place de 

climatisations 

 
14 847,32 € 

 
Les climatisations sont très émettrices de GES 

 
TOTAL 

 
48 474,54 € 

 

 

d. Dépenses À approfondir 

 

Objet Montant Commentaire 

AC d’investissement 2026 
 

737 954,00 € 
Remontée d’informations nécessaires de la part de Bordeaux 

Métropole pour classer cette dépense 

 
Régularisation TVA 

 
206 220,58 € 

Les dépenses de régularisation de TVA sont classées à 

approfondir lorsqu'elles portent sur un projet dont la 

réalisation s'est achevée avant 2025 
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Subventions 

 
124 000,00 € 

 
La destination de la subvention n'est pas connue 

 

 
Commande publique 

 

 
121 132,70 € 

La Ville s'est dotée d'une charte d'achats durables. Toutefois, il 

conviendra de voir comment cette charte est appliquée dans 

les marchés et si les critères appliqués sont signifiants sur le 

plan de la réduction des émissions des GES (économies 

d'énergie, matériaux biosourcés et labellisés) 

 
TOTAL 

 
1 189 307,28 € 

 

 
 

C. Dépenses de fonctionnement 

 

25,7 % des dépenses de fonctionnement au CFU 2025 sont favorables au 

regard de l’axe Atténuation du changement climatique. Ces dépenses4 sont 

principalement axées sur les énergies renouvelables (électricité garantie 

d’origine renouvelable, bois de chauffage), le stationnement payant (diminution 

du trafic automobile) et l’alimentation végétale. 

2,6 % des dépenses de fonctionnement sont défavorables sur l’axe 

Atténuation, principalement du fait des contrats de gaz fossile. 

70,9 % des dépenses de fonctionnement sont sans impact significatif sur 

les émissions de GES. Les subventions et les dépenses pour lesquelles la donnée 

extra comptable ne permet pas une qualification précise sont classées en À 

approfondir. 

 

4 Les dépenses de personnel sont qualifiées au prorata de l’évaluation environnementale du budget, 

ce qui tend à augmenter fortement la proportion de dépenses favorables et défavorables en 

fonctionnement. 
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La part des dépenses de fonctionnement favorables sur l’axe Atténuation 

au CFU 2025 est supérieure à ce qu’elle était au CFU 2024, du fait de la précision 

apportée sur la qualification du stationnement payant (qui n’avait pas pu être 

qualifié au CFU 2024), du marché avec Citram Aquitaine sur les transports scolaires 

(la part de transports décarbonés est désormais connue) et de l’augmentation des 

repas végétariens proposés et consommés dans la restauration scolaire5. La part 

des dépenses défavorables est très inférieure puisque les dépenses de gaz ont été 

moins importantes sur l’exercice 2025. 

a. Dépenses Très favorables 

 

Objet Montant Commentaire 

Dépenses de 

personnel 

3 398 937,27 

€ 

Les dépenses de personnel sont classées au prorata 

de l’évaluation environnementale du budget 

 
Électricité garantie 
d’origine renouvelable 

 
339 592,10 € 

Les contrats d’électricité comportent des garanties 

d'origine renouvelable, à l’exception de 4 groupes 

scolaires et de la Résidence Collection. Face à 

l’impossibilité de rattacher chaque mandat à un 

  contrat d’électricité, l’ensemble des dépenses de la 

sous-fonction 213 (classes scolaires) ont été écartées. 

 
DSP Restauration 

 
216 022,95 € 

Part de repas végétariens dans la restauration 
(scolaire, crèches, ALSH) 

 
Fruits et légumes 

 
51 227,48 € 

 
Alimentation végétarienne 

 
Redevance spéciale 

 
12 755,27 € 

La dépense est classée au prorata de la destination 
des déchets (rapport d’activité 2023 de la Métropole) 

 
Collecte biodéchets 

 
12 114,48 € 

 
Valorisation des déchets organiques 
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Passage en LED 

 
10 820,40 € 

 
Renouvellement LED (financé avec le Fonds Vert) 

 
Bois de chauffage 

 
9 000,00 € 

 
Achat d’énergie renouvelable 

 
Transport bus (Keolis) 

 
6 427,67 € 

 
Keolis BMM fait rouler sa flotte au BioGNV 

Billets de train / 
tickets de tram 

 
4 418,81 € 

 
Moyen de transport décarboné 

 
Taille des arbres 

 
762,00 € 

 
Entretien espaces verts avec spécificité "arbres" 

 
Subvention Vélo Cité 

 
700 € 

L'association encourage l'usage des mobilités 

douces 

Subvention frigo zéro 
gaspi 

 
600 € 

L'organisme bénéficiaire valorise la diminution des 
déchets et du gaspillage alimentaire 

 
TOTAL 

 
4 063 378,43 € 

 

 

5 L'augmentation de la part des dépenses favorables en fonctionnement est également corrélée à l’augmentation des 

dépenses favorables en investissement, du fait de la réintégration des dépenses de personnel au prorata de l’évaluation 

environnementale de l’ensemble du budget. 

 

b. Dépenses Favorables sous conditions 

 

Objet Montant Commentaire 
 

Dépenses de 
personnel 

2 347 794,65 

€ 

Les dépenses de personnel sont classées au prorata 
de l’évaluation environnementale du budget 

Illuminations de fin 

d’année 

 
110 223,89 € 

Les engagements pris par l'entreprise pour limiter les 

consommations énergétiques ont permis de réduire 

fortement le bilan carbone de cette action 

 
Stationnement payant 

 
105 729,98 € 

Le stationnement payant tend à dissuader l'utilisation 

de la voiture individuelle 

 
Transport scolaire 

(Citram Aquitaine) 

 

 
63 526,22 € 

Citram Aquitaine est labellisé Objectif CO2 et la 

majorité de sa flotte roule au bioGNV ou à 

l'électrique. En l’absence de données qualifiées sur la 

part de véhicules décarbonés, la dépense est 

classée Favorable sous conditions. 

Formations, ateliers et 

labels avec impact sur 

la réduction des 

émissions de GES 

 
22 567,40 € 

Les formations et ateliers permettent de sensibiliser 

ou de réduire de façon indirecte les enjeux 

d’atténuation du changement climatique (mobilités 

douces, alimentation végétale, labellisation, etc.) 
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Redevance spéciale 

 
16 488,52 € 

La dépense est classée au prorata de la destination 

des déchets (rapport d’activité 2023 de la Métropole) 

Évaluation 

environnementale du 

budget 

 
6 540,00 € 

L’évaluation environnementale contribue 

indirectement en faveur de la transition écologique 

 
TOTAL 

 
2 672 870,66 € 

 

 

c. Dépenses Défavorables 

 

Objet Montant Commentaire 

Dépenses de 
personnel 

 
347 347,45 € 

Les dépenses de personnel sont classées au prorata 
de l’évaluation environnementale du budget 

 
Chauffage au gaz 

 
321 720,72 € 

 
Énergie fossile 

 
Achat de couches 

 
16 294,06 € 

Selon l'Ademe, un enfant utilise environ 3 800 

couches jetables jusqu'à l'acquisition de la propreté 

pour une empreinte de 600 kg eqCO2 
 

 
Matériel informatique 

 
3 203,33 € 

La production de matériel informatique est très 
émettrice de GES 

 
Redevance spéciale 

 
1 866,62 € 

La dépense est classée au prorata de la destination 
des déchets (rapport d’activité 2023 de la Métropole) 

Achat de viande 
bovine en régie 

 
563,91 € 

L’élevage de la viande bovine est une activité 
particulièrement émettrice de GES 

 
TOTAL 

 
690 996,09 € 

 

 

d. Dépenses À approfondir 

 

Objet Montant Commentaire 

Portage de repas et 

repas résidences 

autonomie 

 
132 761,28 € 

Les informations sur la composition des menus sont 

insuffisantes pour classer la dépense 

Frais de déplacement 

des agents et élus 

 
32 419,68 € 

La nature des frais remboursés n'a pas pu être 

évaluée, la part correspondant aux frais de transports 

et le mode utilisé ne sont pas connus 

 
Subventions PIG 

 
11 774,71 € 

La part de la dépense subventionnée correspondant à 

de la rénovation énergétique n'est pas connue à ce 

stade 
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Redevance spéciale 

 
7 777,60 € 

En l’absence d’informations sur la part de carburant 

dans la dépense, 20 % est qualifiée est À approfondir 

 
TOTAL 

 
184 733,27 € 

 

 
 

III. Impact du budget sur la protection et la restauration de 

la biodiversité (axe 6) 

A. Présentation générale 

Les activités humaines génèrent de multiples pressions sur le reste du 

monde vivant : pollution, changement climatique, changement d’affectation des 

sols, rupture des continuités écologiques, introduction d’espèces exotiques 

envahissantes… Certains de ces impacts sont, ou seront dans quelques années, 

étudiés dans d’autres axes de la taxonomie européenne. Par exemple, une 

dépense défavorable du point de vue de l’atténuation du changement climatique 

recouvre une action qui nuit également indirectement à la biodiversité. 

Dans le cadre de l’évaluation environnementale des budgets locaux, l’État 

a décidé de consacrer un principe de non redondance, c’est-à-dire qu’un même 

impact ne doit pas être évalué deux fois dans deux axes différents. À ce titre, 

l’impact du budget de la collectivité sur la protection et la restauration de la 

biodiversité et des écosystèmes a été étudié uniquement sous le prisme du 

changement d’affectation des sols (artificialisation vs renaturation), des ruptures 

des continuités écologiques, de la pollution lumineuse (pour l’éclairage public) et 

de l’introduction d’espèces exotiques envahissantes (pour les espaces verts 

notamment). Les dépenses portant sur des actions à impact sur la biodiversité, 

mais traitées dans d’autres axes, sont identifiées dans la catégorie Neutre - évalué 

dans un autre axe. 

 

 
3,8 % des dépenses du Compte Financier Unique 2025 sont favorables au 

regard de la protection et de la restauration de la biodiversité. Elles portent 
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principalement sur la végétalisation des espaces, la prise en compte de la 

pollution lumineuse dans l’éclairage public et l’alimentation issue de l’agriculture 

biologique. 

Les dépenses défavorables, qui contribuent à l’érosion de la biodiversité, 

représentent 18,7 % des dépenses du CFU 2025. Il s’agit majoritairement de travaux 

sur les bâtiments n’ayant pas pris en compte les enjeux en lien avec la biodiversité 

(espèces du bâti, continuités écologiques, etc.) et de produits d’entretien ne 

présentant aucune garantie d'éco labellisation. 

66,1 % des dépenses du CFU 2025 sont sans impact significatif sur l’enjeu de 

protection et restauration de la biodiversité et des écosystèmes. 8,4 % des dépenses ont 

également été classées Neutres car leur impact sur la biodiversité est déjà évalué dans l’axe 

Atténuation. Enfin, 3,0 % des dépenses sont classées À approfondir (détails insuffisants 

pour qualifier la dépense et régularisations de TVA sur les projets achevés avant 2025). 

L’axe Biodiversité ne faisait pas partie du périmètre de l’analyse pour 

l’exercice 2025 ce qui ne permet pas d’effectuer une comparaison entre le BP 

2025 et le BP 2026. 

 

B. Dépenses d’investissement 

 

 

 

 
Les dépenses favorables sur l’axe Biodiversité représentent 3,5 % des 

dépenses d’investissement au CFU 2025. Ces dépenses relèvent principalement de la 

végétalisation des espaces extérieurs et des cours d’écoles. Le CFU 2025 ne comporte 

aucune dépense Très favorable sur l’axe Biodiversité en investissement : cette 

catégorie est réservée aux actions qui, au-delà d’une simple compensation, 

permettent une restauration effective de la biodiversité (ex : renaturation d’une 

friche). 

26,4 % des dépenses d’investissement sont défavorables sur l’axe 

Biodiversité, du fait d’un manque de prise en compte des enjeux de biodiversité 

dans les projets, notamment ceux portant sur des bâtiments. 

44,8 % des dépenses d’investissement sont sans impact significatif sur la 
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protection et la restauration de la biodiversité. 17,7 % des dépenses ont également 

été classées Neutres car leur impact sur la biodiversité est déjà évalué dans l’axe 

Atténuation. Les subventions et l’attribution de compensation d’investissement 

sont classées en À approfondir. 

a. Dépenses Favorables sous conditions 

 

Objet Montant Commentaire 

 
Éclairage public 
(SDEEG) 

 
316 374,42 € 

L'ensemble du parc d'éclairage public a été 

remplacé fin 2024 et intègre des dispositifs pour 

limiter la pollution lumineuse (température de 1 800 

K sur la trame verte, télégestion et détection) 

 
Plantation d’arbres 

 
51 165,86 € 

Les espèces plantées sont labellisées Végétal Local 

(projet 1 million d’arbres) ou participent à une 

diversification des espèces et évitent l'instauration 

d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

Végétalisation des 

cours d’écoles 

 
76 776,83 € 

La dépense permet une diversification des espèces 

et des strates de végétaux avec des espèces locales 

Accompagnement 

jardins partagé 

Godard 

 
27 462,00 € 

La prestation avec l’entreprise Saluterre vise à 

favoriser des pratiques de transition agroécologique 

 
Produits d’entretien 

 
10 590,00 € 

 
Part des produits d’entretien éco labellisés 

 
Tiers-lieu 

 
3 773,77 € 

L’enveloppe extérieure du bâtiment préserve les 

éléments existants 

Refuge du bois du 

Bouscat 

 
600,00 € 

La dépense vise à protéger les espèces ainsi que 

leur mode de vie 

 
TOTAL 

 
486 742,88 € 

 

 

b. Dépenses Défavorables 

 

Objet Montant Commentaire 

 
Castel d’Andorte 

 
1 767 245,95 € 

 
cf. Évaluation par projet 

 
Piscine municipale 

 
899 160,84 € 

 
cf. Évaluation par projet 

 
Clocher de l’église 

 
364 547,22 € 

Les travaux n'ont pas tenu compte des enjeux de 

biodiversité (adaptation du planning des travaux, 

intégration de solutions pour les espèces du bâti, 

etc.) 
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Toiture La Filolie 

 
279 016,96 € 

Les travaux n'ont pas tenu compte des enjeux de 

biodiversité (adaptation du planning des travaux, 

intégration de solutions pour les espèces du bâti) 

 
Toiture Chenille Verte 

 
258 931,84 € 

Les travaux n'ont pas tenu compte des enjeux de 

biodiversité (adaptation du planning des travaux, 

intégration de solutions pour les espèces du bâti) 

 
Salle Jean Martial 

 
118 728,14 € 

 
cf. Évaluation par projet 

 
TOTAL 

 
3 687 630,95 € 

 

 

c. Dépenses À approfondir 

 

Objet Montant Commentaire 

AC d’investissement 

2026 

 
737 954,00 € 

Remontée d’informations nécessaires de la part de 

Bordeaux Métropole pour classer cette dépense 

 
Régularisation TVA 

 
206 220,58 € 

Les dépenses de régularisation de TVA sont classées 

à approfondir lorsqu'elles portent sur un projet dont 

la réalisation s'est achevée avant 2025 

 
Subventions 

 
124 000,00 € 

 
La destination de la subvention n'est pas connue 

 
TOTAL 

 
1 068 174,58 € 

 

 

c. Dépenses de fonctionnement 
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4,0 % des dépenses de fonctionnement prévues au BP 2026 sont favorables 

au regard de l’axe Protection et restauration de la biodiversité et des 

écosystèmes. Il s’agit essentiellement de l’alimentation bio et des produits 

d’entretien écolabellisés. 

14,6 % des dépenses de fonctionnement sont défavorables sur l’axe 

Biodiversité, principalement du fait de l’utilisation de produits d’entretien sans 

garantie d’éco labellisation et des illuminations qui n’intègrent pas de dispositifs 

de réduction de la pollution lumineuse. 

77,5 % des dépenses de fonctionnement sont sans impact significatif sur 

la protection et la restauration de la biodiversité. 3,4 % des dépenses ont 

également été classées Neutres car leur impact sur la biodiversité est déjà évalué 

dans l’axe Atténuation. Les dépenses pour lesquelles les détails sont insuffisants 

pour les qualifier sont classées en À approfondir. 

 

a. Dépenses Très favorables 

 

Objet Montant Commentaire 

Dépenses de 
personnel 

 
169 128,48 € 

Les dépenses de personnel sont classées au prorata 
de l’évaluation environnementale du budget 

 
Alimentation bio 

 
193 057,65 € 

 
Part de l’alimentation issue de l’agriculture biologique 

 
TOTAL 

 
362 186,13 € 

 

b. Dépenses Favorables sous conditions 

 

Objet Montant Commentaire 

Dépenses de 

personnel 

 
543 758,34 € 

Les dépenses de personnel sont classées au prorata 

de l’évaluation environnementale du budget 

 
Produits d’entretien 

 
69 947,33 € 

 
Part des produits d’entretien éco labellisés 

Formations, ateliers et 

labels avec impact sur 

la biodiversité 

 
27 654,49 € 

Les formations et ateliers permettent de sensibiliser 
à la biodiversité ou de labelliser les actions de la Ville 

Bornes anti 
moustiques 

 
11 803,65 € 

La borne anti moustiques lutte contre une EEE 

(moustique tigre) mais nuit également à tous les 

moustiques en général 
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Renouvellement 

éclairage public 

 
10 820,40 € 

L'ensemble du parc d'éclairage public a été 

remplacé fin 2024 et intègre des dispositifs pour 

limiter la pollution lumineuse (température de 1 800 

K sur la trame verte, télégestion et détection) 

Collecte des 
biodéchets 

 
9 845,48 € 

La valorisation organique des déchets favorise la 
biodiversité et les écosystèmes 

Évaluation 

environnementale du 

budget 

 
6 540,00 € 

L’évaluation environnementale contribue 

indirectement en faveur de la transition écologique 

 
Taille des arbres 

 
762,00 € 

 
Entretien des espaces verts 

Subvention frigo zéro 

gaspi 

 
600 € 

L'organisme bénéficiaire valorise la diminution des 

déchets et du gaspillage alimentaire 

 
Tête débroussailleuse 

 
33,92 € 

 
L’outil valorise les déchets organiques 

 
TOTAL 

 
681 765,61 € 

 

 
 

c. Dépenses Défavorables 

 

Objet Montant Commentaire 

Dépenses de 

personnel 

3 513 508,20 

€ 

Les dépenses de personnel sont classées au prorata 

de l’évaluation environnementale du budget 

Nettoyage des locaux 

(UGAP) 

 
166 004,11 € 

Pas de clause dans le contrat pour garantir 

l'utilisation de produits écolabellisés 

Illuminations de fin 

d’année 

 
110 223,89 € 

Aucun dispositif n'a été mis en place pour limiter la 

pollution lumineuse induite 

 
Produits d’entretien 

 
16 835,14 € 

Part des produits d’entretien qui ne sont pas éco 

labellisés 

 
Feu d’artifice 

 
10 500,00 € 

Les feux d'artifice constituent une nuisance majeure 

pour la biodiversité (pollution sonore, lumineuse, 

pollution des eaux et de l'air) 

Dératisation et pics à 

pigeons 

 
8 232,00 € 

La dépense vient altérer l'existence d'une espèce 

vivante non exotique et non envahissante 

Traitement des 

termites 

 
2 649,18 € 

La méthode de traitement des termites utilise des 

produits phytosanitaires 

 
TOTAL 

 
3 827 952,52 € 
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d. Dépenses À approfondir 

 

Objet Montant Commentaire 

Portage de repas et 

repas résidences 

autonomie 

 
132 761,28 € 

 
La part de bio dans les repas servis n'est pas connue 

à ce stade 

 
Subventions PIG 

 
11 774,71 € 

La dépense subventionnée porte potentiellement sur 

l'enveloppe extérieure du bâti. Remontée 

d'informations extracomptables nécessaire 

 
Produits d’entretien 

 
1 108,17 € 

Pas d'information concernant l'écolabellisation des 

produits 

 
TOTAL 

 
145 644,16 € 

 

 
 

IV. Impact du budget pour la transition écologique 

(présentation agrégée) 

A. Présentation générale 

L’évaluation environnementale du budget donne lieu à la formalisation 

d’une présentation agrégée, dont l’objectif est de synthétiser les résultats des 

différents axes de transition écologique évalués. Cette présentation suit la 

méthodologie suivante : 

● Favorable : les dépenses qui sont favorables (c’est-à-dire Très favorables ou 

Favorables sous conditions) sur au moins un axe sans être défavorables sur 

un autre axe 

● Défavorable : les dépenses qui sont défavorables sur au moins un axe 

sans être favorables sur un autre axe 

● Mixte : les dépenses qui sont défavorables sur au moins un axe, tout en étant 

favorables sur au moins un autre axe 

● Neutre : les dépenses qui ne sont ni favorables, ni défavorables sur aucun axe 

● Non coté : les dépenses qui n’ont pas pu être cotées sur aucun axe 
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25,0 % des dépenses du CFU 2025 sont globalement favorables pour la 

transition écologique telle qu’étudiée sous le prisme de l’atténuation du 

changement climatique et de la protection et la restauration de la biodiversité et 

des écosystèmes. Il s’agit majoritairement des dépenses portant sur la rénovation 

thermique des bâtiments hors surfaces extérieures. 

Les dépenses défavorables pour la transition écologique représentent 

13,3 % des dépenses du budget. Elles portent principalement sur les rénovations 

bâtimentaires n’ayant tenu compte d’aucun enjeu lié à la biodiversité et de 

l’utilisation d’énergies fossiles (chauffage au gaz notamment). 

6,5 % des dépenses du BP 2026 sont mixtes, c’est-à-dire qu’elles ont un 

impact positif sur un axe et négatif sur l’autre. Ces dépenses correspondent aux 

projets du Castel d’Andorte et de la Piscine municipale qui sont des bâtiments 

performants énergétiquement mais qui ne prennent pas suffisamment en compte 

les enjeux liés à la protection de la biodiversité. 

Les dépenses qui ne présentent pas d'impact significatif pour la transition 

écologique représentent 52,3 % des dépenses du BP 2026. Enfin, 3,0 % des 

dépenses n’ont pas pu être cotées sur aucun des axes (régularisation de TVA, 

attribution de compensation, dépenses dont la donnée extra comptable manque). 
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B. Dépenses d’investissement 

 

 
 

24,4 % des dépenses d’investissement du CFU 2025 sont globalement 

favorables pour la transition écologique. Elles sont portées par les projets 

énergétiquement performants et par la participation à l’îlot Renault. 

Les dépenses défavorables pour la transition écologique représentent 9,0 

% des dépenses d’investissement du CFU 2025. Il s’agit majoritairement des projets 

sur les bâtiments n’ayant pas suffisamment tenu compte des enjeux en lien avec 

la biodiversité. 

17,7 % des dépenses d’investissement du budget sont mixtes. Ces 

dépenses correspondent aux postes portant sur les surfaces extérieures dans les 

projets qui sont favorables sur l’axe Atténuation (performance énergétique) et 

défavorables sur l’axe Biodiversité (pas de prise en compte des enjeux liés à la 

biodiversité). 

Enfin, les dépenses d’investissement qui ne présentent pas d'impact significatif 

pour la transition écologique représentent 41,2 % des dépenses du CFU 2025. 7,6 % des 

dépenses d’investissement n’ont pu être cotées sur aucun des axes. 
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C. Dépenses de fonctionnement 

 

 
 

25,2 % des dépenses de fonctionnement du CFU 2025 sont globalement 

favorables pour la transition écologique. Elles sont portées par les dépenses se 

rapportant à l’alimentation bio et végétale et à l’utilisation d’énergie garantie 

d’origine renouvelable. 

15,5 % des dépenses de fonctionnement du CFU 2025 sont globalement 

défavorables pour la transition écologique. Il s’agit essentiellement de produits 

d’entretien sans garantie d’éco labellisation et du chauffage au gaz sans garantie 

d’origine renouvelable. 

0,4 % des dépenses de fonctionnement sont mixtes. Il s’agit pour 

l’essentiel des illuminations de fin d’année, sobres du point de vue des 

consommations d’énergie mais qui n’intègrent pas de dispositif pour réduire la 

pollution lumineuse. 

Enfin, les dépenses de fonctionnement qui ne présentent pas d'impact significatif 

pour la transition écologique représentent 58,3 % des dépenses du CFU 2025. 0,6 % des 

dépenses d’investissement n’ont pu être cotées sur aucun des axes. 

 

V. Évaluation par projet 

A. Piscine municipale 

Le projet de restructuration de la piscine municipale est un projet 

important qui porte sur l’enveloppe extérieure du bâtiment et sur les postes 

intérieurs. Pour le CFU 2025, le projet a été classé par lot, dans la mesure où il a 

été possible d’identifier pour chaque ligne de dépense, le lot auquel elle se 

rattache. 
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a. Évaluation sur l’axe Atténuation du changement climatique 

Ce projet de rénovation améliore significativement la performance 

énergétique du bâtiment, sans toutefois viser les objectifs les plus performants 

au regard du référentiel NF Equipements sportifs. Les postes à enjeu énergétique 

sont donc classés en Favorable sous conditions. L’utilisation de matériaux 

biosourcés et l’installation de panneaux photovoltaïques sont classées en Très 

favorable. Les autres dépenses sont Neutres. Enfin, les études sont classées au 

prorata de la qualification du projet au CFU. 
 

b. Évaluation sur l’axe Protection et restauration de la biodiversité et des 

écosystèmes 

 

Les travaux de rénovation portent sur l’enveloppe extérieure du bâtiment 

et n’ont pris en compte aucun enjeu lié à la biodiversité (solutions pour les 

espèces du bâti, planning des travaux, etc.). Les lots portant sur les toitures et 

surfaces extérieures sont classés en Défavorable. Les autres dépenses sont 

Neutres. Enfin, les études sont classées au prorata de l’évaluation du projet au 

CFU. 
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B. Castel d’Andorte 

Le projet de restructuration du Castel d’Andorte est un projet qui touche 

en partie à l’enveloppe extérieure du bâtiment. Pour le CFU 2025, le projet a été 

classé par lot, dans la mesure où il a été possible d’identifier pour chaque ligne 

de dépense, le lot auquel elle se rattache. 

a. Évaluation sur l’axe Atténuation du changement climatique 

Les travaux de rénovation ont permis un gain énergétique significatif avec 

un saut de 2 classes au DPE (proche du niveau BBC) mais ont été limités par le 

statut monument historique du bâtiment. Les postes à enjeu énergétique sont 

donc classés en Très favorable car il s’agit du plus haut niveau de 

performance énergétique atteignable dans le respect de la réglementation 

portant sur les monuments historiques. Les autres dépenses sont Neutres. Les 

études sont classées au prorata de l’évaluation du projet au CFU. 
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b. Évaluation sur l’axe Protection et restauration de la biodiversité et des 

écosystèmes 

Les travaux de rénovation portent sur l’enveloppe extérieure du bâtiment 

et n’ont pris en compte aucun enjeu lié à la biodiversité : préservation des 

espèces du bâti, préservation des éléments naturels existants, adaptation du 

planning des travaux, rétablissement des continuités écologiques. Les lots portant 

sur les toitures, surfaces extérieures et espaces verts sont classés en Défavorable. 

Les autres dépenses sont Neutres. Les études sont classées au prorata de 

l’évaluation environnementale du projet au CFU. 
 

 

 
C. Salle Jean Martial 

Le projet de restructuration du site Jean Martial touche en partie à 

l’enveloppe extérieure du bâtiment. Pour le CFU 2025, le projet a été classé par 

lot, dans la mesure où il a été possible d’identifier pour chaque ligne de dépense, 

le lot auquel elle se rattache. 
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a. Évaluation sur l’axe Atténuation du changement climatique 

D'après la notice thermique, au moins 3 postes à enjeu énergétique seront 

rénovés (murs extérieurs, toiture, menuiseries) avec des niveaux de résistances 

thermiques supérieurs aux standards imposés par la RTE. Le gain énergétique final 

est donc estimé à au moins 30 %. Les postes à enjeu énergétique sont classés en 

Favorable sous conditions et les autres dépenses sont Neutres. Les études et la 

régularisation de TVA sont classées au prorata de l’évaluation environnementale 

de l’ensemble du projet. 

 

 

b. Évaluation sur l’axe Protection et restauration de la biodiversité et des 

écosystèmes 

Le projet n’artificialise pas et ne fait pas l’objet d’une dérogation espèce 

protégée. Toutefois, le projet n'a pas tenu compte des enjeux de protection et 

restauration de la biodiversité. Les lots portant sur les surfaces extérieures sont 

classés en Défavorable et les autres dépenses sont Neutres. Les études et la 

régularisation de TVA sont classées au prorata de l’évaluation environnementale 

du projet au CFU. 
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VI. Pistes d’amélioration 

L’évaluation environnementale des dépenses du CFU 2025 a permis de 

visualiser l’impact du budget pour la transition écologique sous le prisme de deux 

axes différents : l’atténuation du changement climatique et la protection et la 

restauration de la biodiversité et des écosystèmes. 

Par rapport à l’exercice 2024, cette analyse intègre donc un axe 

supplémentaire (l’axe Biodiversité) et elle sera encore enrichie au cours des 

exercices budgétaires à venir, avec l’intégration des quatre autres axes de la 

taxonomie européenne à partir du CFU 2027 (voté en 2028). 

Les résultats de l’évaluation environnementale du CFU 2025 démontrent 

les efforts consentis par la Ville pour intégrer les logiques de performance 

énergétique de son patrimoine immobilier et de privilégier les mobilités douces 

dans l’exercice de ses compétences. 

En intégrant également davantage les enjeux en lien avec la biodiversité 

dans la programmation de ses projets de rénovation, la collectivité pourrait 

diminuer fortement la part des dépenses défavorables sur l’axe 6 en 

investissement. L’atlas de la biodiversité en cours de réalisation par la Ville pourra 

permettre à l’avenir de connaître les risques et leviers à anticiper pour perturber 

le moins possible la faune et la flore locales dans le cadre des rénovations à 

mener. L’adaptation du planning des travaux est aussi particulièrement 

intéressante s’agissant de la protection des oiseaux et des chiroptères en période 

de nidification. 

Enfin, dans le prolongement de la charte d’achats durables récemment 

adoptée par la Ville, l’intégration de critères environnementaux sur les produits 

d’entretien avec une labellisation obligatoire des produits utilisés (label EcoCert, 

EcoGarantie, Nature & Progrès ou éventuellement Ecolabel européen) 

permettrait de réduire la part de dépenses défavorables sur l’axe 6 dans les 
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dépenses de fonctionnement mais aussi d’anticiper l’analyse à venir des axes 4 

et 5 (Transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, prévention 

des risques technologiques et Prévention et contrôle des pollutions de l'air et des 

sols). 
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➢ 

Le projet de budget 2026 s’équilibre comme 

suit en dépenses et en recettes : 

DEPENSES RECETTES

Résultat reporté 2025 2 136 103,92

Opérations Réelles de fonctionnement 33 443 953,00 38 096 557,08

Opérations d'ordre de fonctionnement 7 578 465,00 789 757,00

TOTAL FONCTIONNEMENT 2026 41 022 418,00 41 022 418,00

Résultat reporté 2025 8 510 625,67

Opérations Réelles d’investissement 9 619 114,37 9 135 347,22

Reports et restes à réaliser 2 992 151,56 5 197 836,38

Opérations d'ordre d’investissement 2 289 757,00 9 078 465,00

TOTAL INVESTISSEMENT 2026 23 411 648,60 23 411 648,60

BUDGET PRINCIPAL
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Introduction 

Selon le sixième rapport du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 

climat (GIEC) publié le 20 mars 2023, la température mondiale sur la période 2011-2020 était 

1,1°C plus élevée que celle sur la période 1850-1900, et cette tendance s’accélère. Cette 

hausse entraîne une intensification sans précédent des événements climatiques extrêmes : 

canicules, sécheresses prolongées, inondations, incendies, ou encore montée du niveau des 

mers. En parallèle, la biodiversité s’érode et de nombreuses espèces animales et végétales 

disparaissent. Ces phénomènes bouleversent les équilibres écologiques, économiques et 

sociaux à l’échelle planétaire, tout en aggravant les inégalités existantes, notamment pour les 

territoires et les populations les plus vulnérables. 

Les collectivités ont un rôle clé à jouer pour l’atteinte des objectifs 

environnementaux nationaux en insufflant au sein de leurs territoires une dynamique 

de transition écologique. A titre d’exemple, selon le Ministère de la Transition Écologique 

et Solidaire (2020), environ 80 % des orientations de la Stratégie Nationale Bas Carbone 

(SNBC) nécessitent l’engagement des collectivités locales du fait des compétences qui leur 

sont attribuées. Le mur d’investissements à consacrer en faveur de la transition écologique 

dans les collectivités locales conduit à un changement structurel de l’équilibre financier 

issu de la décentralisation, qui nécessitera plus que des ajustements ponctuels. En effet, 

dans une étude publiée en 2023, l’I4CE (Institut de l'Économie pour le Climat) estime que 

l’effort d’investissement annuel des collectivités pour réduire leurs émissions de gaz à effet 

de serre (GES) et atteindre les objectifs fixés par la SNBC doit doubler par rapport au niveau 

de 2020. A cela s’ajoutent les investissements supplémentaires à mener pour la 

préservation de la biodiversité, l’adaptation des territoires au dérèglement climatique ou 

encore la préservation de la ressource en eau. 

L’évaluation environnementale du budget a pour objectif de répondre à la nécessité de 

mettre en cohérence les objectifs environnementaux des collectivités avec leurs moyens 

financiers. Il s’agit concrètement d’analyser les dépenses d’une collectivité en fonction de leur impact 

positif ou négatif pour la transition écologique. La finalité de cette démarche est de mieux intégrer les 

enjeux environnementaux dans le pilotage des politiques publiques et, à terme, de réorienter la dépense 

publique en faveur de la transition écologique. 
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I. Éléments de contexte et méthodologiques 

A. Périmètre d’évaluation 

La loi de finances pour 2024 introduit dans son article 191 l’obligation pour les 

collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux de plus 

de 3 500 habitants d’évaluer l’impact de leurs budgets pour la transition écologique. Cette 

obligation porte uniquement sur les dépenses d’investissement du Compte Financier Unique. 

Concrètement, il s’agit d’évaluer si les dépenses de la collectivité contribuent positivement ou 

négativement à l’atteinte des six objectifs de transition écologique tels que définis par le 

règlement Taxonomie de l’Union européenne. 

 
Les six objectifs de transition écologique, déterminés par un groupe d’experts 

indépendants, sont les suivants : 

1. Atténuation du changement climatique, i.e. la lutte contre le changement climatique par 

la réduction des émissions de GES et l’augmentation du stockage de carbone. 

2. Adaptation au changement climatique, i.e. la prévention des incidences négatives du 

climat actuel ou futur sur la population, la nature, les activités ou les biens. 

3. Utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et maritimes, i.e la 

sauvegarde des ressources en eau par la réduction de leur utilisation et la préservation 

de leur qualité. 

4. Transition vers une économie circulaire, i.e la réduction de l’utilisation des ressources, 

l’amélioration de la gestion des déchets et la prévention des risques technologiques. 

5. Prévention et la réduction de la pollution, i.e la prévention, le contrôle et la résorption de 

la pollution de l’eau, de l’air et des sols, causés par l’utilisation de substances 

chimiques ayant un impact potentiel sur la santé ou l’environnement. 

6. Protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes, i.e la réduction 

des facteurs de pression sur la biodiversité et la valorisation des services 

écosystémiques. 

 
Le décret d’application du 16 juillet 2024 donne le calendrier suivant pour le 

déploiement de cette nouvelle obligation légale : 

● CFU 2024 (voté en 2025) : évaluation d’une partie des dépenses d’investissement sous 

le prisme de l’axe 1 (Atténuation) ; 

● CFU 2025 (voté en 2026) : évaluation de l’ensemble des dépenses d’investissement 

sous le prisme des axes 1 (Atténuation) et 6 (Biodiversité) ; 

● CFU 2027 (voté en 2028) : évaluation de l’ensemble des dépenses d’investissement 

sous le prisme de l’ensemble des axes de transition écologique. 

Dès 2025, la Ville du Bouscat s’est engagée dans une démarche d’évaluation 

environnementale de l’ensemble des dépenses de son Budget Primitif et de son CFU. En 

incluant les dépenses de fonctionnement et en traitant les deux documents budgétaires, la 
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Ville dépasse largement le cadre réglementaire en vigueur. 

Cette démarche volontariste témoigne de l'engagement pris par la Ville du Bouscat 

pour objectiver la prise en compte des enjeux de transition écologique dans la 

programmation de ses projets d’investissement et dans l’impact du fonctionnement des 

services publics communaux. En effet, l’analyse du Compte Administratif permet de 

constater la réalisation effective des dépenses et ancre dans la réalité l’exécution des 

politiques publiques. L’analyse du Budget Primitif permet quant à elle d’avoir une vision 

plus générale et stratégique en se dotant d’un cadre d’analyse intégrant le critère de l’impact 

environnemental dans les arbitrages financiers. 

En 2026, conformément à l’obligation réglementaire, la cotation des dépenses est 

étendue, en plus de l’axe Atténuation déjà évalué en 2025, à l’axe Biodiversité. 

 

B. Principes de l’évaluation environnementale 

L’exercice d’évaluation environnementale du budget consiste en une “coloration” 

des dépenses en fonction de leur impact pour la transition écologique. Les dépenses 

“vertes” sont celles qui contribuent favorablement à l’atteinte de l’objectif de transition 

écologique considéré. A contrario, les dépenses “brunes” sont celles qui préservent le statu 

quo, voire aggravent la pression générée par les activités humaines sur les facteurs 

environnementaux. 

En ce sens, l’évaluation environnementale du budget est une analyse financière 

qualitative. Elle n’a pas vocation à se substituer à des analyses physiques quantitatives (ex : 

les bilans des émissions de gaz à effet de serre pour l’atténuation) ou à d'autres démarches 

de prise en compte des enjeux de transition écologique par la collectivité (ex : rapport de 

développement durable). Ainsi, elle ne peut, à elle seule, résumer l’action de la collectivité 

sur les sujets environnementaux et doit avant tout être perçue comme un outil de 

redirection des finances publiques. 

Dans un souci d'exhaustivité, il est nécessaire d’évaluer l’ensemble des dépenses au 

regard de chaque axe car les enjeux considérés sont différents. Ainsi, une dépense pourra 

éventuellement être favorable sur un axe et neutre ou défavorable sur un autre. 

 
Afin de la rendre opérante, fiable et réplicable, l’évaluation environnementale repose 

sur cinq principes directeurs1 : 

1. Parcimonie : la mise en œuvre de la méthode ne doit pas conduire à alourdir exagérément 

la procédure budgétaire (ex : les dépenses se rapportant à un même projet sont évaluées 

conjointement). 

2. Transparence : une information claire et appropriée doit être disponible sur la méthode 

employée et sur les raisonnements ayant conduit aux différentes classifications. 

3. Bonne foi : le classement des dépenses doit être réalisé en toute sincérité en l’état de ses 

connaissances, tout en admettant une part minime, à limiter mais irréductible, de logique 

ou d’intuition. 
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4. Prudence : en l’absence d’informations fiables et suffisantes, les dépenses sont 

considérées comme À approfondir. 

5. Charge de la preuve : l’évaluation des dépenses portant sur des actions qui ne sont pas 

décrites dans les guides méthodologiques existants doit être justifiée par des éléments 

probants. 

L’évaluation environnementale du budget permet ainsi à la collectivité d’identifier 

les dépenses favorables et défavorables pour la transition écologique et d’envisager des 

leviers de redirection de ses dépenses en faveur des objectifs environnementaux. Elle 

donne également à voir la part du budget de la collectivité consacrée en faveur de la 

transition écologique. 

 

C. Méthodologie utilisée 

L’évaluation environnementale du budget de la Ville du Bouscat a été réalisée selon 

la méthodologie préconisée par la DGCL2, largement inspirée des travaux d’I4CE qui ont 

précédé la mise en place de l’obligation légale en 2024. Elle consiste à analyser en détail 

chaque dépense en se basant sur des critères de classement des champs d’action de la 

collectivité. Cette analyse conduit à une qualification des dépenses selon six catégories : 

● Très favorable : la dépense contribue directement à l’atteinte de l’objectif de transition 

écologique considéré 

● Favorable sous conditions : la dépense contribue indirectement ou partiellement à 

l’atteinte de l’objectif de transition écologique considéré mais est insuffisante en l’état 

● Neutre : la dépense ne présente pas d’impact significatif sur l’objectif de transition 

écologique considéré ou son impact est déjà pris en compte dans un autre axe 

● Défavorable : la dépense cause un préjudice significatif à l’objectif de transition 

écologique considéré 

● À approfondir : la collectivité manque d’informations suffisamment précises pour 

classer la dépense à ce stade 

● Indéfini méthodologique : il n’existe pas encore de consensus scientifique ou juridique 

permettant de classer la dépense 

 

 

1 Guide méthodologique de l’évaluation environnementale des budgets des collectivités territoriales - I4CE - 

Septembre 2022 

Le document obligatoire à annexer au CFU ne prévoit que quatre catégories de 

classement. En conséquence, une table de correspondance3 est utilisée pour la seule 

production de cette annexe : 
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La mesure de l’impact environnemental d’une dépense est le résultat d’un 

cheminement logique qui conduit à conclure qu’une dépense est favorable, défavorable 

ou neutre au regard d’un axe de la taxonomie européenne. La DGCL a mis à disposition des 

collectivités une documentation détaillée pour la cotation selon les différents axes, en co-

construction avec I4CE. Ces ressources contiennent l’essentiel de la méthodologie utilisée 

pour la cotation environnementale des dépenses de la collectivité. 

Les dépenses qualifiées sont constituées uniquement des dépenses réelles. La 

nomenclature qui sert de base à l’évaluation des dépenses est l’instruction budgétaire et 

comptable M57. Parmi les dépenses réelles, certaines dépenses ne doivent pas être 

intégrées au périmètre de l’évaluation environnementale et sont identifiées comme Hors 

périmètre. C’est le cas notamment de l’attribution de compensation de fonctionnement ou 

du remboursement en capital de la dette, dans la mesure où évaluer cette dépense 

reviendrait à qualifier deux fois la même opération : une fois au moment de la réalisation 

et une deuxième fois lors du remboursement de la dette. L’exclusion de ces dépenses du 

cadre d’analyse représente un montant de 8 037 678 €, soit 18,66 % du total des dépenses 

réelles au BP 2026. 

 
De manière générale, la cotation est effectuée à l’échelle de l’ensemble d’un projet, 

c’est-à-dire une action dédiée ou une opération. Par projet, on entend une action réalisée 

par la collectivité et qui, malgré une sous-division possible, dispose d’une cohérence globale. 

Par exemple, lors de la construction d’un bâtiment scolaire, l’ensemble des dépenses 

associées (ex. : construction du bâtiment, achat de mobilier, etc.) seront cotées de façon 

similaire sur l’axe considéré. À titre d’exception, lorsque cela est pertinent, certaines lignes 

budgétaires du projet peuvent être détachées de la cotation du reste du projet. Cette 

séparation permet de différencier les impacts sur l’environnement de plusieurs actions 

comprises dans le même projet. 

 

2 Direction générale des collectivités locales 
3 Guide méthodologique de cotation pour l’annexe environnementale des collectivités locales - CGDD, DGCL, 

DGFIP - Juillet 2025 
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II. Impact du budget sur l’atténuation du changement 

climatique (axe 1) 

A. Présentation générale 

 

20,9 % des dépenses du budget primitif pour l’exercice 2026 sont favorables du 

point de vue de la lutte contre le changement climatique. Ces dépenses correspondent 

majoritairement aux investissements de la Ville dans la rénovation énergétique de son 

patrimoine immobilier. Les dépenses défavorables représentent 4,1 % des dépenses du BP 

et sont essentiellement des dépenses liées à l’utilisation d’énergies fossiles (chauffage au 

gaz) ou à l’acquisition de matériel informatique. 68,2 % des dépenses sont Neutres au 

regard de l’atténuation. Enfin, 6,8 % des dépenses sont classées en À approfondir, il s’agit 

des études en amont des projets, de l’attribution de compensation d’investissement versée 

à Bordeaux Métropole ou des dépenses pour lesquelles la donnée extra comptable ne 

permet pas à ce stade de les qualifier (enveloppes globales notamment). 

 
 

 
La part des dépenses favorables au BP 2026 est inférieure à celle du BP 2025 du fait 

de la fin de projets favorables sur l’axe Atténuation (la piscine municipale notamment). 
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B. Dépenses d’investissement 

 

 
 

27,4 % des dépenses d’investissement prévues au BP 2026 sont favorables au regard 

de l’axe Atténuation du changement climatique. Les dépenses Très favorables sont 

principalement constituées des projets de rénovation énergétique, notamment le Castel 

d’Andorte, la Chenille Verte et la cuisine centrale. Les dépenses Favorables sous 

conditions correspondent majoritairement aux projets de rénovation qui ne permettent 

pas un gain suffisant pour être classés Très favorables mais permettent de réaliser des 

économies d’énergie significatives (Lafon Féline, la Filolie). 

2,2 % des dépenses d’investissement sont défavorables sur l’axe Atténuation, 

principalement du fait des dépenses informatiques. 

43 % des dépenses d’investissement sont sans impact significatif sur les émissions 

de GES. Il est à noter que la part de dépenses À approfondir (27,4 % des dépenses) est 

plus importante qu’en 2025, car l’année 2026 marque le début de nouveaux projets qui n’ont 

pas pu être évalués en l’absence d’informations suffisamment précises à ce stade. Les 

études en amont des projets et les enveloppes globales pourront être qualifiées 

différemment au CFU en fonction de l’avancement des projets. 

 

Le volume des dépenses d’investissement favorables sur l’axe Atténuation au BP 

2026 est inférieur au volume des dépenses favorables en 2025 (BP et CFU), du fait de la 

baisse des dépenses budgétées sur les projets les plus vertueux (fin du projet de la piscine 

municipale notamment). 
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Le volume des dépenses défavorables est similaire entre le BP 2026 et le BP 2025. 

 

a. Dépenses Très favorables 

 

Objet Montant Commentaire 

 
Castel d’Andorte 

 
453 149,38 € 

 
cf. Évaluation par projet 

Rénovation site Chenille 

verte 

 
440 912,00 € 

 
cf. Évaluation par projet 

 
Pose d’ombrières 

 
151 800,00 € 

 
Installation d’ombrières photovoltaïques 

 
Cuisine centrale 

 
62 734,00 € 

 
cf. Évaluation par projet 



11 

 

 
Plantation d’arbres 

 
60 000,00 € 

La plantation d’arbres (notamment projet micro-forêt et 1 million 

d’arbres) augmente la captation de CO2 

Signalétique parcs et bois 

de la Ville 

 
10 000,00 € 

 
La dépense favorise les mobilités douces 

 
TOTAL 

 
1 178 595,38 € 

 

 

b. Dépenses Favorables sous conditions 

 

Objet Montant Commentaire 

 

 
Travaux école Lafon Feline 

(SDIE) 

 

 
377 532,00 € 

Les travaux prévus intègrent une ITE, un changement des 

menuiseries et le renouvellement de la production thermique 

(PAC). Une part de la dépense pourra être qualifiée en Très 

favorable au CFU, une fois la répartition des coûts et 

l’efficacité énergétique du bâtiment connues 

Étude requalification parc 

de l’Ermitage 

 
216 000,00 € 

L'étude porte sur la réhabilitation d'un espace arboré suite à 

plusieurs tempêtes (renforcement d'un puits de carbone) 

 
Travaux salle de la Filolie  

200 047,00 € 

La dépense porte sur le renouvellement de la production 

thermique qui améliore encore l'efficacité énergétique dans la 

continuité des travaux menés en 2025, sans toutefois 

permettre le passage en BBC 

 
Création tiers-lieu 

 
180 000,00 € 

 
cf. Évaluation par projet 

 
TOTAL 

 
973 579,00 € 

 

c. Dépenses Défavorables 

 

Objet Montant Commentaire 

 
Matériel informatique 

 
151 500 € 

La production de matériel informatique est très émettrice de 

GES 

Achat d’Algeco (vestiaires 

USB foot) 

 
20 000 € 

 
Les Algeco sont très énergivores 

Mise en place de 

climatisations 

 
3 100 € 

 
Les climatisations sont très émettrices de GES 

 
TOTAL 

 
174 600,00 € 

 

 

d. Dépenses À approfondir 
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Objet Montant Commentaire 

Enveloppes globales (achat 

de matériel et lignes 

génériques) 

 
1 024 121,00 € 

Ces enveloppes pourront être qualifiées au CFU en fonction des 

dépenses réalisées 

AC d’investissement 2026 
 

773 146,00 € 
Remontée d’informations nécessaires de la part de Bordeaux 

Métropole pour classer cette dépense 

 
Piscine municipale 

 
107 983,11 € 

Fin d'opération dont les dépenses pour 2026 ne sont pas 

connues et correspondent à des DGD. 

 
CCSP 

 
150 000,00 € 

Le projet envisagé touche aux postes à enjeu énergétique mais 

le chiffrage prévisionnel par lots et les économies d'énergie 

permises par les travaux sont encore inconnus 

 
Rénovation L’Étape 

 
25 000,00 € 

Les économies d'énergie envisagées n'ont pas encore été 

chiffrées 

Subvention réhabilitation 

résidence Godard 
 

30 000,00 € 
Remontée d'informations extracomptables nécessaire 

Subvention pour 

l’Hippodrome 

 
20 000,00 € 

La destination de la subvention n'est pas connue à ce stade 

 
Rénovation local gardien 

 
17 000,00 € 

Le projet envisagé touche aux postes à enjeu énergétique mais 

le chiffrage prévisionnel par lots et les économies d'énergie 

permises par les travaux sont encore inconnus 

 
TOTAL 

 
2 147 250,11 € 

 

 

C. Dépenses de fonctionnement 

 

19 % des dépenses de fonctionnement prévues au BP 2026 sont favorables au regard 

de l’axe Atténuation du changement climatique. Ces dépenses4 sont principalement les 

dépenses d’énergies renouvelables (électricité), les dépenses qui tendent à faire diminuer 

le trafic automobile (stationnement payant) et l’utilisation de moyens de transports 

décarbonés (bus électriques ou bioGNV et train). 



13 

 

4,6 % des dépenses de fonctionnement sont défavorables sur l’axe Atténuation, 

principalement du fait de l’utilisation d’énergies fossiles (gaz sans garantie d’origine 

renouvelable, fioul et essence). 

75,5 % des dépenses de fonctionnement sont sans impact significatif sur les 

émissions de GES. Les enveloppes globales sont classées en À approfondir et pourront être 

qualifiées différemment au CFU une fois les détails de la dépense connus. 

 

4 Les dépenses de personnel sont qualifiées au prorata de l’évaluation environnementale du budget, ce qui tend à 

augmenter fortement la proportion de dépenses favorables et défavorables en fonctionnement. 

 

 
 

 
La part des dépenses de fonctionnement favorables a diminué au BP 2026 par 

rapport à 2025 en raison d’une diminution des dépenses de gaz avec garantie d’origine 

renouvelable. En parallèle, la part de dépenses en À approfondir au BP a diminué par 

rapport à 2025 du fait des précisions apportées sur la section de fonctionnement dans 

l’évaluation environnementale. 

 

a. Dépenses Très favorables 

 

 

Objet Montant Commentaire 

Dépenses de 
personnel 

 
2 567 765,63 € 

Les dépenses de personnel sont classées au prorata 
de l’évaluation environnementale du budget 

Électricité garantie 
d’origine renouvelable 

 
368 670,77 € 

L’électricité (hors écoles) est garantie d’origine 
renouvelable dans les contrats 

 
DSP Restauration 

 
216 081,24 € 

Part de repas végétariens dans la restauration 
(scolaire, crèches, ALSH) 

 
Alimentation 

 
52 214,40 € 

Part de l’alimentation végétale (qualification au 
prorata de l’évaluation du CFU 2025) 

Redevance spéciale 
20 336,00 € 

La dépense est classée au prorata de la destination 
des déchets (rapport d’activité 2023 de la Métropole) 
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Collecte biodéchets 15 000,00 € Valorisation des déchets organiques 

Billets de tram / train 
/ bus bioGnV 

 
4 100,00 € 

 
Modes de transport décarbonés 

 
TOTAL 

 
3 244 168,04 € 

 

 

b. Dépenses Favorables sous conditions 

 

Objet Montant Commentaire 

Dépenses de 

personnel 

 
1 679 508,48 € 

Les dépenses de personnel sont classées au prorata 

de l’évaluation environnementale du budget 

 
Stationnement payant 

 
108 300,00 € 

Le stationnement payant tend à dissuader l'utilisation 

de la voiture individuelle 

 
Transport scolaire 

(Citram Aquitaine) 

 

 
72 000,00 € 

Citram Aquitaine est labellisé Objectif CO2 et la 

majorité de sa flotte roule au bioGNV ou à 

l'électrique. En l’absence de données qualifiées sur la 

part de véhicules décarbonés, la dépense est 

classée Favorable sous conditions. 

 
Redevance spéciale 

 
26 288,00 € 

La dépense est classée au prorata de la destination 

des déchets (rapport d’activité 2023 de la Métropole) 

Formation sur le 

textile et la mode 

durable 

 
17 600,00 € 

Les formations permettent de sensibiliser et de réduire 
de façon indirecte les émissions de GES 

Évaluation 

environnementale du 

budget 

 
15 000 € 

L’évaluation environnementale contribue 

indirectement en faveur de la transition écologique 

Label Écolocrèche 500 € Labellisation favorisant la transition écologique 

 
TOTAL 

 
1 919 196,48 € 

 

 
 

c. Dépenses Défavorables 

 

Objet Montant Commentaire 

Dépenses de 

personnel 

 
834 861,78 € 

Les dépenses de personnel sont classées au prorata 

de l’évaluation environnementale du budget 

 
Chauffage au gaz 

 
405 000,00 € 

 
Part du gaz sans garantie d’origine renouvelable 

 
Achat de couches 

 
16 660,00 € 

Selon l'Ademe, un enfant utilise environ 3 800 

couches jetables jusqu'à l'acquisition de la propreté 

pour une empreinte de 600 kg eqCO2 
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Redevance spéciale 

 
2 976,00 € 

La dépense est classée au prorata de la destination 

des déchets (rapport d’activité 2023 de la Métropole) 

 
Matériel informatique 

 
1 900,00 € 

La production de matériel informatique est très 

émettrice de GES 

 
Carburants 

 
1 500,00 € 

 
Carburants fossiles (essence, fioul) 

 
Alimentation 

 
462,00 € 

Part de viande bovine dans l’alimentation 

(qualification au prorata de l’évaluation du CFU 2025) 

 
TOTAL 

 
1 263 359,78 € 

 

 

d. Dépenses À approfondir 

 

Objet Montant Commentaire 

Portage de repas et 

repas résidences 

autonomie 

 
105 000,00 € 

Les informations sur la composition des menus sont 

insuffisantes pour classer la dépense 

 
RNS 2025 

 
35 955,00 € 

Remontée d'informations nécessaire de Bordeaux 

Métropole 

Frais de déplacement 

des agents et élus 

 
32 410,00 € 

La nature des frais remboursés n'a pas pu être 

évaluée, la part correspondant aux frais de transports 

et le mode utilisé ne sont pas connus 

 
Formation des élus 

 
21 700,00 € 

Aucune information sur les formations envisagées à ce 
stade 

 
Enveloppes globales 

 
20 000,00 € 

Ces enveloppes pourront être qualifiées au CFU en 
fonction des dépenses réalisées 

 
Subventions PIG 

 
16 000,00 € 

La part de la dépense subventionnée correspondant à 

de la rénovation énergétique n'est pas connue à ce 

stade 

 
Redevance spéciale 

 
12 400,00 € 

En l’absence d’informations sur la part de carburant 

dans la dépense, 20 % est qualifiée est À approfondir 

 
TOTAL 

 
243 465,00 

€ 

 

III. Impact du budget sur la protection et la restauration de la 

biodiversité (axe 6) 

A. Présentation générale 

Les activités humaines génèrent de multiples pressions sur le reste du monde vivant 
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: pollution, changement climatique, changement d’affectation des sols, rupture des 

continuités écologiques, introduction d’espèces exotiques envahissantes… Certains de ces 

impacts sont, ou seront dans quelques années, étudiés dans d’autres axes de la taxonomie 

européenne. Par exemple, une dépense défavorable du point de vue de l’atténuation du 

changement climatique recouvre une action qui nuit également indirectement à la 

biodiversité. 

Dans le cadre de l’évaluation environnementale des budgets locaux, l’État a décidé 

de consacrer un principe de non redondance, c’est-à-dire qu’un même impact ne doit pas 

être évalué deux fois dans deux axes différents. À ce titre, l’impact du budget de la 

collectivité sur la protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes a été 

étudié uniquement sous le prisme du changement d’affectation des sols (artificialisation vs 

renaturation), des ruptures des continuités écologiques, de la pollution lumineuse (pour 

l’éclairage public) et de l’introduction d’espèces exotiques envahissantes (pour les espaces 

verts notamment). Les dépenses portant sur des actions à impact sur la biodiversité, mais 

traitées dans d’autres axes, sont identifiées dans la catégorie Neutre - évalué dans un autre 

axe. 

 

 

 
5,3 % des dépenses du budget primitif 2026 sont favorables au regard de la 

protection et de la restauration de la biodiversité. Elles portent principalement sur la 

végétalisation de l’espace public et l’alimentation issue de l’agriculture biologique. 

Les dépenses défavorables, qui contribuent à l’érosion de la biodiversité, 

représentent 6 % des dépenses du BP 2026. Il s’agit majoritairement de travaux de 

rénovation bâtimentaires ne prenant pas en compte les enjeux en lien avec la biodiversité 

(espèces du bâti, continuités écologiques, etc.) et des dépenses d’éclairage public 

n’intégrant pas de dispositifs de réduction de la pollution lumineuse. 

Les dépenses qui ne présentent pas d'impact significatif sur l’enjeu de protection 

et restauration de la biodiversité et des écosystèmes occupent une part de 75,7 % au sein 

des dépenses d’investissement du CFU 2025. 4,7 % des dépenses ont également été classées 

Neutres car leur impact sur la biodiversité est déjà évalué dans l’axe Atténuation. Enfin, 8,2 

% des dépenses sont classées À approfondir. De nombreux projets d’investissement étant 

encore à l’étude, il n’a pas été possible d’évaluer avec certitude leur impact sur la biodiversité. 
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L’axe Biodiversité ne faisait pas partie du périmètre de l’analyse pour l’exercice 2025 

ce qui ne permet pas d’effectuer une comparaison entre le BP 2025 et le BP 2026. 

 

B. Dépenses d’investissement 

 

 

 
Les dépenses favorables sur l’axe Biodiversité représentent 6 % des dépenses 

d’investissement prévues au BP 2026. Ces dépenses relèvent principalement de la 

végétalisation de l’espace public. Le BP 2026 ne comporte aucune dépense Très favorable sur 

l’axe Biodiversité en investissement : cette catégorie est réservée aux actions qui, au-delà 

d’une simple compensation, permettent une restauration effective de la biodiversité (ex : 

renaturation d’une friche). 

8,4 % des dépenses d’investissement sont défavorables sur l’axe Biodiversité, du 

fait d’un manque de prise en compte des enjeux de biodiversité dans les projets, notamment 

ceux portant sur les bâtiments. 

44,3 % des dépenses d’investissement sont sans impact significatif sur la protection 

et la restauration de la biodiversité. 6,9 % des dépenses ont également été classées Neutres 

car leur impact sur la biodiversité est déjà évalué dans l’axe Atténuation. Les études en 

amont des projets et les enveloppes globales sont classées en À approfondir (34,3 % des 

dépenses) et pourront être qualifiées différemment au CFU en fonction de l’avancement 

des projets. 

a. Dépenses Favorables sous conditions 

 

 

Objet Montant Commentaire 

Étude requalification 
parc de l’Ermitage 

 
216 000,00 € 

L'étude porte sur la réhabilitation d'un espace arboré 
suite à plusieurs tempêtes 

 
Tiers-lieu 

 
113 220,00 € 

 
cf. Évaluation par projet 
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Plantation d’arbres et 

de végétaux 

 
75 000,00 € 

Les espèces plantées sont labellisées Végétal Local 

(projet 1 million d’arbres) ou participent à une 

diversification des espèces et évitent l'instauration 

d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

 
Étude - Atlas pour la 

biodiversité 

 

 
40 000,00 € 

La dépense vise à établir un inventaire technique des 

espèces d'animaux (faune) et de plantes (flore) 

présentes sur un territoire et concourt donc 

indirectement à la préservation et la restauration de 

la biodiversité 

Aménagements jardins 

partagés de Godard 
 

30 000,00 € 

La dépense consiste en l'affectation de parcelles à 

des jardiniers pour de la culture alimentaire 

(alimentation locale et végétale) 

 
TOTAL 

 
474 200,00 € 

 

 

b. Dépenses Défavorables 

 

Objet Montant Commentaire 

 
Castel d’Andorte 

 
414 374,21 € 

 
cf. Évaluation par projet 

Rénovation site Chenille 

verte 

 
144 442,77 € 

 
cf. Évaluation par projet 

 
Travaux reprise toiture 

et peinture - ASEC 

 
60 000,00 € 

Les travaux n'ont pas tenu compte des enjeux de 

biodiversité (adaptation du planning des travaux, 

intégration de solutions pour les espèces du bâti, etc.) 

 
Cuisine centrale 

 
39 431,00 € 

 
cf. Évaluation par projet 

 
TOTAL 

 
658 247,98 € 

 

 

 

c. Dépenses À approfondir 

 

Objet Montant Commentaire 

Enveloppes globales (lignes 

génériques) 

 
809 708,00 € 

Ces enveloppes pourront être qualifiées au CFU en fonction des 

dépenses réalisées 

AC d’investissement 2026 
 

773 146,00 € 
Remontée d’informations nécessaires de la part de Bordeaux 

Métropole pour classer cette dépense 
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Végétalisation école Lafon 

Féline 

 

 
410 000,00 € 

La dépense permet une diversification des espèces et des 

strates de végétaux avec des espèces locales et 

désimperméabilise les sols. Toutefois, la répartition des coûts 

n'est pas encore connue et le projet sera qualifié au CFU 

 
Travaux école Lafon Féline 

(SDIE) 

 
377 532,00 € 

Le projet envisagé touche aux toitures et surfaces extérieures 

mais le chiffrage prévisionnel par lots et la prise en compte 

effective des enjeux de biodiversité sont encore inconnus 

 
CCSP 

 
150 000,00 € 

Le projet envisagé touche aux postes à enjeu énergétique mais 

le chiffrage prévisionnel par lots et les économies d'énergie 

permises par les travaux sont encore inconnus 

 
Piscine municipale 

 
107 983,11 € 

Fin d'opération dont les dépenses pour 2026 ne sont pas 

connues et correspondent à des DGD 

Subvention pour 

l’Hippodrome 

 
30 000,00 € 

La destination de la subvention n'est pas connue à ce stade 

Subvention réhabilitation 

résidence Godard 
 

20 000,00 € 
Remontée d'informations extracomptables nécessaire 

 
Rénovation local gardien  

17 000,00 € 

Le projet envisagé touche aux toitures et surfaces extérieures 

mais le chiffrage prévisionnel par lots et la prise en compte 

effective des enjeux de biodiversité sont encore inconnus 

 
TOTAL 

 
2 695 369,11 € 

 

 
C. Dépenses de fonctionnement 

 

 
5,1 % des dépenses de fonctionnement prévues au BP 2026 sont favorables au regard 
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de l’axe Protection et restauration de la biodiversité et des écosystèmes. Il s’agit 

essentiellement de l’alimentation bio et des produits d’entretien écolabellisés. 

5,3 % des dépenses de fonctionnement sont défavorables sur l’axe Biodiversité, 

principalement du fait de l’utilisation de produits d’entretien sans garantie d’éco 

labellisation. 

84,8 % des dépenses d’investissement sont sans impact significatif sur la protection 

et la restauration de la biodiversité. 4,1 % des dépenses ont également été classées Neutres 

car leur impact sur la biodiversité est déjà évalué dans l’axe Atténuation. Les subventions 

et les enveloppes globales sont classées en À approfondir et pourront être qualifiées 

différemment au CFU en fonction de l’avancement des projets. 

a. Dépenses Très favorables 

 

Objet Montant Commentaire 

Dépenses de 

personnel 

 
275 970,20 € 

Les dépenses de personnel sont classées au prorata 

de l’évaluation environnementale du budget 

 
DSP Restauration 

 
187 973,82 € 

Part de bio dans la restauration (scolaire, crèches, 

ALSH) 

Part de bio dans 

l’alimentation 

 
4 272,26 € 

Part de l’alimentation bio (qualification au prorata de 

l’évaluation du CFU 2025) 

 
TOTAL 

 
468216,29 

 

 

 

b. Dépenses Favorables sous conditions 

 

Objet Montant Commentaire 

Dépenses de personnel 
 

829 702,60 € 
Les dépenses de personnel sont classées au prorata de 

l’évaluation environnementale du budget 

Produits de nettoyage éco 

labellisés 

 
86 323,92 € 

Les produits sont éco-labellisés (label respectueux de 

l’environnement) 

Évaluation 

environnementale du 

budget 

 
15 000 € 

L’évaluation environnementale contribue indirectement en 

faveur de la transition écologique. 

Atelier d’éveil à la 

biodiversité 

 
2 157,00 € 

Les ateliers permettent de sensibiliser la population aux enjeux 

liés à la biodiversité 

 
Label Écolocrèche 

 
500,00 € 

 
Labellisation favorisant la transition écologique 

 
TOTAL 

 
933 683,52 € 
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c. Dépenses Défavorables 

 

Objet Montant Commentaire 

Dépenses de personnel 
 

1 231 313,81 € 
Les dépenses de personnel sont classées au prorata de 

l’évaluation environnementale du budget 

 
Produits d’entretien 

 
185 582,37 € 

Les produits d'entretien ne comportent pas de label 

garantissant un impact limité sur la biodiversité 

 
Feu d’artifice 

 
14 020,50 € 

Les feux d'artifice constituent une nuisance majeure pour la 

biodiversité (pollution sonore, lumineuse, pollution des eaux 

et de l'air) 

 
TOTAL 

 
1 430 916,68 € 

 

 

d. Dépenses À approfondir 

 

Objet Montant Commentaire 

Portage de repas et repas 

résidences autonomie 
 

105 000,00 € 
Les informations sur la part de bio sont insuffisantes pour 

classer la dépense 

 
RNS 2025 

 
35 955,00 € 

 
Remontée d'informations nécessaire de Bordeaux Métropole 

 
Formation des élus 

 
21 700,00 € 

 
Aucune information sur les formations envisagées à ce stade 

 
Enveloppes globales 

 
21 368,08 € 

 
Ces enveloppes pourront être qualifiées au CFU en fonction des 

dépenses réalisées 

 
TOTAL 

 
184 023,08 € 

 

 

 
 

IV. Impact du budget pour la transition écologique 

(présentation agrégée) 
 

A. Présentation générale 

L’évaluation environnementale du budget donne lieu à la formalisation d’une 

présentation agrégée, dont l’objectif est de synthétiser les résultats des différents axes de 
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transition écologique évalués. Cette présentation suit la méthodologie suivante : 

● Favorable : les dépenses qui sont favorables (c’est-à-dire Très favorables ou Favorables 

sous conditions) sur au moins un axe sans être défavorables sur un autre axe 

● Défavorable : les dépenses qui sont défavorables sur au moins un axe sans être 

favorables sur un autre axe 

● Mixte : les dépenses qui sont défavorables sur au moins un axe, tout en étant favorables 

sur au moins un autre axe 

● Neutre : les dépenses qui ne sont ni favorables, ni défavorables sur aucun axe 

● Non coté : les dépenses qui n’ont pas pu être cotées sur aucun axe 

 

 
20,5 % des dépenses du budget primitif pour l’exercice 2026 sont globalement 
favorables pour la transition écologique telle qu’étudiée sous le prisme de l’atténuation du 
changement climatique et de la protection et la restauration de la biodiversité et des 
écosystèmes. Il s’agit majoritairement des dépenses portant sur la rénovation thermique des 
bâtiments hors façades extérieures et de la végétalisation des espaces. 

Les dépenses défavorables pour la transition écologique représentent 6,8 % des 

dépenses du BP 2026. Elles portent principalement sur les rénovations bâtimentaires 

n’ayant tenu compte d’aucun enjeu lié à la biodiversité et de l’utilisation d’énergies fossiles 

(chauffage au gaz notamment). 

0,9 % des dépenses du BP 2026 sont mixtes, c’est-à-dire qu’elles ont un impact 

positif sur un axe et négatif sur l’autre. Ces dépenses correspondent aux projets du Castel 

d’Andorte et de la rénovation du site Chenille verte, qui sont des bâtiments performants 

énergétiquement mais qui ne prennent pas suffisamment en compte les enjeux liés à la 

protection de la biodiversité. 

Les dépenses qui ne présentent pas d'impact significatif pour la transition écologique 

représentent 65,8 % des dépenses du BP 2026. Enfin, 6 % des dépenses d’investissement 

n’ont pas pu être cotées sur aucun des axes (frais d’études, enveloppes globales, et 

dépenses pour lesquelles la donnée extra comptable manque pour la qualification). 
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B. Dépenses d’investissement 

 

 

 
24,6 % des dépenses d’investissement du BP 2026 sont globalement favorables pour 

la transition écologique. Elles sont portées par les projets énergétiquement performants et 

par la végétalisation des espaces. 

Les dépenses défavorables pour la transition écologique représentent 6,7 % des 

dépenses d’investissement du BP 2026. Il s’agit majoritairement des projets sur les 

bâtiments n’ayant pas suffisamment tenu compte des enjeux de transition écologique, de 

l’installation de climatiseurs et de l’acquisition de véhicules et d’outils thermiques. 

3,9 % des dépenses d’investissement du BP 2026 sont mixtes. Ces dépenses 

correspondent aux postes portant sur les surfaces extérieures dans les projets qui sont 

favorables sur l’axe Atténuation (performance énergétique) et défavorables sur l’axe 

Biodiversité (pas de prise en compte des enjeux liés à la biodiversité). 

Enfin, les dépenses d’investissement qui ne présentent pas d'impact significatif 

pour la transition écologique représentent 40,5 % des dépenses du BP 2026. 24,3 % des 

dépenses d’investissement n’ont pu être cotées sur aucun des axes (frais d’études, 

enveloppes globales, et dépenses pour lesquelles la donnée extracomptable manque). 

 

C. Dépenses de fonctionnement 
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19,3 % des dépenses de fonctionnement du BP 2026 sont globalement favorables 

pour la transition écologique. Elles sont portées par les dépenses se rapportant à 

l’alimentation bio et végétale et à l’utilisation d’énergie garantie d’origine renouvelable. 

6,8 % des dépenses de fonctionnement du BP 2026 sont globalement défavorables 

pour la transition écologique. Il s’agit essentiellement de produits d’entretien sans garantie 

d’éco labellisation et du chauffage au gaz. 

Enfin, les dépenses de fonctionnement qui ne présentent pas d'impact significatif pour la 

transition écologique représentent 73,2 % des dépenses du BP 2026. 0,7 % des dépenses 

d’investissement n’ont pu être cotées sur aucun des axes. 
 

V. Évaluation par projet 

A. Castel d’Andorte 

Le projet de restructuration du Castel d’Andorte est un projet qui touche en partie 

à l’enveloppe extérieure du bâtiment. Pour le BP 2026, le projet a été classé au prorata de 

l’évaluation globale par lot sur la base de la notice économique de l’APD. 

a. Évaluation sur l’axe Atténuation du changement climatique 

Les travaux de rénovation ont permis un gain énergétique significatif avec un saut de 

2 classes au DPE (proche du niveau BBC) mais ont été limités par le statut monument 

historique du bâtiment. Les postes à enjeu énergétique sont donc classés en Très favorable 

car il s’agit du plus haut niveau de performance énergétique atteignable dans le respect de 

la réglementation portant sur les monuments historiques. Les autres dépenses sont Neutres. 

Les études sont classées au prorata de l’évaluation du projet. 
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b. Évaluation sur l’axe Protection et restauration de la biodiversité et des 

écosystèmes 

Les travaux de rénovation portent sur l’enveloppe extérieure du bâtiment et n’ont pris en 

compte aucun enjeu lié à la biodiversité : préservation des espèces du bâti, préservation 

des éléments naturels existants, adaptation du planning des travaux, rétablissement des 

continuités écologiques. Les lots portant sur les toitures, surfaces extérieures et espaces 

verts sont classés en Défavorable. Les autres dépenses sont Neutres. Les études sont 

classées au prorata de l’évaluation environnementale du projet. 

 

 

 

B. Rénovation Chenille verte 

La rénovation de l’école maternelle Chenille verte a été réalisée en deux phases, 

dont la première s’est achevée en 2025 et la deuxième est prévue pour 2026 - 2027. Ces 

deux phases sont évaluées comme un projet unique, notamment en ce qui concerne le gain 

de performance énergétique pour l’axe Atténuation. Le projet a été classé par type de travaux, 

sur la base du chiffrage produit à l’appui de l’audit énergétique du bâtiment. 
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a. Évaluation sur l’axe Atténuation du changement climatique 

Les travaux prévus correspondent au scénario de maximisation énergétique 

préconisé dans le cadre de l’audit énergétique initial. Dans la poursuite des travaux menés 

en 2025, cette deuxième phase comprend une ITE, un changement des menuiseries, le 

renouvellement de la production thermique (PAC) et la mise en place d’une ventilation double 

flux avec récupération. En considérant l’ensemble des travaux réalisés sur ces deux phases, 

le projet de rénovation permettrait de faire passer le bâtiment en classe B du DPE, c’est-

à-dire le niveau BBC. La répartition des coûts n'est pas encore connue mais les travaux 

porteront très majoritairement sur ces postes à enjeu énergétique : le projet est donc 

classé Très favorable dans son ensemble. 

 

 
 

 

b. Évaluation sur l’axe Protection et restauration de la biodiversité et des 

écosystèmes 

Le projet envisagé porte en partie sur l’enveloppe extérieure du bâti (ITE) et ne 

prend pas en compte les enjeux en lien avec la biodiversité : préservation des espèces du 

bâti, préservation des éléments naturels existants, adaptation du planning des travaux, 

rétablissement des continuités écologiques. Les dépenses relatives aux travaux d’ITE sont 

donc classées Défavorables. Les autres dépenses sont Neutres. 
 

C. Tiers-lieu 

Ce projet de construction est situé en entrée de bois du Bouscat. Il s’agit d’un 

terrain naturel non artificialisé. Toutefois, l’emplacement du tiers-lieu serait directement 

accolé à un local déjà existant, proche de la voirie. De plus, les caractéristiques techniques 

du projet démontrent une volonté forte de limiter l’impact environnemental de cette 

construction (matériaux, techniques de construction, préservation des éléments naturels 

existants). Par conséquent, il est considéré pour les axes Atténuation et Biodiversité que 

la construction n’artificialise pas. 
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a. Évaluation sur l’axe Atténuation du changement climatique 

Le projet n'artificialise pas et n'est pas soumis à la RE 2020 mais optimise sa 

performance carbone par l'utilisation majoritaire de matériaux biosourcés (ossature bois, 

bardage bois, isolation laine de bois). 

 

 

 

b. Évaluation sur l’axe Protection et restauration de la biodiversité et des 

écosystèmes 

Le projet n'artificialise pas, n’imperméabilise pas grâce à l’utilisation de micropieux et 

ne fait pas l'objet d'une dérogation espèce protégée. Les enjeux en lien avec la biodiversité 

suivants ont été pris en compte : 

● intégration des enjeux biodiversité dans le cahier des charges pour la réalisation du 

projet ; 

● préservation des éléments naturels existants : 

○ le bâtiment est construit autour des arbres existants afin d’éviter de les 

abattre ; 

○ le bâtiment est construit sur des micropieux afin d’éviter 

l’imperméabilisation et de préserver les racines des arbres. 

Les dépenses portant sur les surfaces extérieures et l'enveloppe extérieure du 

bâtiment sont classées en Favorable sous conditions. Les autres dépenses sont Neutres. 

Les études sont classées au prorata de l’évaluation environnementale du projet. 
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D. Cuisine centrale 

Les travaux de rénovation de la cuisine centrale ne seront pas portés en totalité par 

la Ville du Bouscat, certains travaux devant être pris en charge par le délégataire de service 

public. Toutefois, les dépenses prévues pour 2026 correspondent à des études préalables 

et doivent donc être classées au prorata de l’évaluation environnementale du projet. 

En l’absence de chiffrage prévisionnel et de documents préalables, l’évaluation 

environnementale a été réalisée sur la base de l’audit énergétique du bâtiment et du 

scénario de réhabilitation énergétique simulé. 

a. Évaluation sur l’axe Atténuation du changement climatique 

Le projet envisagé vise une amélioration maximale de la performance énergétique 

du bâtiment avec une action de performance énergétique sur l'ensemble des postes à enjeu 

(ITE, isolation de la toiture, changement du mode de chauffage, actions sur l'ECS, 

changement des menuiseries, relamping LED…). 

La comparaison avec le niveau BBC n'est pas opérante pour ce type de bâtiment 

mais les dépenses sur les postes à enjeu énergétique sont tout de même classées Très 

favorables au vu du nombre d'actions mises en œuvre et du gain sur la performance 

carbone (- 49 % d'émissions). Les autres dépenses sont Neutres. 
 

b. Évaluation sur l’axe Protection et restauration de la biodiversité et des 

écosystèmes 

Le projet envisagé porte en partie sur la réhabilitation des toitures et des façades 

mais la prise en compte des enjeux biodiversité n'est pas planifiée à ce stade. Les dépenses 

portant sur le clos couvert et les espaces extérieurs sont cotées Défavorables. Le reste des 

dépenses est Neutre. La cotation du projet pourra éventuellement être améliorée si ces 

enjeux sont pris en compte lors de la réalisation effective des travaux. 
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VI. Pistes d’amélioration 

L’évaluation environnementale des dépenses du BP 2026 a permis de visualiser 

l’impact du budget pour la transition écologique sous le prisme de deux axes différents : 

l’atténuation du changement climatique et la protection et la restauration de la 

biodiversité et des écosystèmes. 

Par rapport à l’exercice 2025, cette analyse intègre donc un axe supplémentaire 

(l’axe Biodiversité) et elle sera encore enrichie au cours des exercices budgétaires à venir, 

avec l’intégration des quatre autres axes de la taxonomie européenne à partir du BP 2027 

(sous réserve de disponibilité de la documentation méthodologique nécessaire). 

Les résultats de l’évaluation environnementale du BP 2026 démontrent les efforts 

consentis par la Ville pour intégrer les logiques de performance énergétique de son 

patrimoine immobilier et végétaliser l’espace public (parcs, cours d’écoles, etc.). 

L’analyse du Budget Primitif laisse apparaître une part importante de À approfondir 

en investissement (ou Non coté dans la lecture agrégée). Cela s’explique en partie par le 

fait que les projets soient en cours d’élaboration au moment de la préparation budgétaire. 

Cependant, en rendant systématique la prise en compte des enjeux de transition 

écologique, notamment ceux liés à la biodiversité sur les bâtiments, la Ville pourra à 

l’avenir réduire cette part de À approfondir et qualifier davantage de dépenses au BP. 

En intégrant également davantage les enjeux en lien avec la biodiversité dans la 

programmation de ses projets de rénovation, la collectivité pourrait diminuer fortement la 

part des dépenses défavorables sur l’axe 6 en investissement. L’atlas de la biodiversité en 

cours de réalisation par la Ville pourra permettre à l’avenir de connaître les risques et leviers 

à anticiper pour perturber le moins possible la faune et la flore locales dans le cadre des 

rénovations à mener. L’adaptation du planning des travaux est aussi particulièrement 

intéressante s’agissant de la protection des oiseaux et des chiroptères en période de 

nidification. 

Enfin, dans le prolongement de la charte d’achats durables récemment adoptée par 

la Ville, l’intégration de critères environnementaux sur les produits d’entretien avec une 
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labellisation obligatoire des produits utilisés (label EcoCert, EcoGarantie, Nature & Progrès 

ou éventuellement Ecolabel européen) permettrait de réduire la part de dépenses 

défavorables sur l’axe 6 dans les dépenses de fonctionnement mais aussi d’anticiper 

l’analyse à venir des axes 4 et 5 (Transition vers une économie circulaire, gestion des 

déchets, prévention des risques technologiques et Prévention et contrôle des pollutions de 

l'air et des sols). 
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